
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montreuil, 15 Juin 2020LA POSTE – CENTRES FINANCIERS ET CENTRES FINANCIERS NATIONAUX

Les postiers ont aussi 
un budget à tenir. 

Le code du travail définit que 
l'employeur a des obligations dans le

cadre du télétravail. Le sujet des équipe-
ments et des contreparties est priori-
taire maintenant. L'Accord Télétravail

existe pour le Groupe La Poste, 
il doit s'appliquer à tous 

les personnels 
du Groupe.

Avenir du SPAD ?? La bonne blague !!
La DOSF confirme la pérennisation du Travail à Distance, oui mais dans quelles conditions ?? 

Montreuil, le 19 juin 2020

Le travail à distance 
est désormais un projet clé 

qui s'inscrit dans la transformation 
de La Banque Postale. Les Spaders ont 

beaucoup de fierté d'avoir participé 
à cette expérience.

Vous proposez donc 
un Accord au rabais parce que

c'est trop cher 
d'appliquer l'accord existant

à tout le monde ?

Nous sommes 
dans l'incapacité 

d'appliquer l'Accord
Télétravail car le coût

économique 
est significatif...

Nous allons régler ce sujet là ... 
voir comment ça peut marcher ... 

mais je n'ai pas de date à donner ... 
J'aspire à ce qu'on revienne 

à une vie normale !

Une clause d'exclusion
pour l'application de 
l'Accord existant ??

Les Spaders sont très satisfaits 
et très fiers de cette expérience. 

Le travail à distance est aussi 
un avantage pour l'entreprise

Nous avons un Accord Télétravail …
mais c'est un Accord Groupe.

Nous voulons discuter avec vous 
pour arriver à un avenant concernant

La Banque Postale

Nous avons mis le pied 
dans le travail à distance ... 

Nous travaillons les modalités ... 
Nous allons faire un SPAD amélioré. 

Nous avons un budget à tenir ... 

SORTI DE L'URGENCE, L'ACCORD TÉLÉTRAVAIL DU GROUPE LA POSTE DOIT S'APPLIQUER DÈS À PRÉSENT !
ENSEMBLE, EXIGEONS LE !

Christophe Van de Walle
Directeur des opérations 
des SF

La question économique
n'est pas neutre !

Yvan CROTEAU

Sophie RAYNEAU

Nous demandons 
l'application de l'Accord Télétravail 
du Groupe La Poste 2018/2022 : 

des équipements ergonomiques, 
la dotation d'un téléphone 

portable professionnel, 
le défraiement des dépenses 

du salarié.

C. VdW

Réunion DOSF 
15/06/20


